
Collège Léonard de Vinci 

2 rue Marcel Proust 

BP 20221 

22002 SAINT-BRIEUC Cedex 1 

 : 02 96 78 41 56 

 : 02 96 78 93 76 

 

Pouvoir adjudicateur du marché: M. Eric EVEN, Principal 

Personne responsable de l’exécution du marché : M. Eric HOAREAU, Gestionnaire 

 

MARCHE DE NETTOYAGE ET DE DEGRAISSAGE DES HOTTES ET  DES RESEAUX 
D’EXTRACTION DES BUEES GRASSES 

 

1.  Objet de la consultation   

L’objet du marché est le nettoyage et le dégraissage des hottes de cuisine et des réseaux 
d’extraction des buées grasses de la cuisine principale et de la cuisine pédagogique de l’atelier 
Hygiène Alimentation Service de la Segpa. 

La liste des matériels figure en annexe. 

Le prestataire proposera une offre comprenant la visite d’entretien annuelle et, en option, les 
dépannages hors contrat avec indication des tarifs de déplacement et de main d’œuvre. 

 

2.  Durée du contrat  

Le marché prend effet à compter du 01/01/2021 pour une durée d’un an. Il pourra être renouvelé 
par reconduction tacite à son échéance pour des périodes de 12 mois, sans toutefois que la durée 
totale n’excède 4 ans. 

 

3.  Prix  

Le prix de la visite d’entretien annuelle est ferme pour la durée du contrat. 

La facture annuelle sera adressée au collège dès la visite d’entretien effectuée. 

 

4.  Obligations contractuelles  

Les visites d’entretien annuelles  seront effectuées de préférence entre le 1er et le 11 juillet ou 
entre le 25 et le 30 août, du lundi au vendredi, de 7h00 à 17h00. 

A l’issue de chaque visite d’entretien, le prestataire établira un rapport faisant ressortir : 

- Les prestations d’entretien effectuées, 

- Les prestations d’entretien à effectuer (présentation de devis), 

- Les travaux prévisibles de réparation ou de renouvellement des matériels 

-  



Dépannages  (en option) 

Indépendamment des visites d’entretien citées ci-dessus, le prestataire mettra à disposition, toute 
l’année, son service de dépannage chargé d’intervenir dans les meilleurs délais et au maximum 
dans les 48 heures sur simple appel téléphonique du responsable désigné par le client.  

Ces interventions seront à la charge du client et facturées en fonction des tarifs en vigueur à la 
date de l’intervention (déplacement, fourniture et main d’œuvre).  

Indiquer les tarifs : 

- forfait déplacement 

- heure de main-d’œuvre 

Réparations et remplacement de pièces  (en option) 

Lorsque des travaux de réparation, d’amélioration ou de mise en conformité avec la 
réglementation en vigueur seront à envisager, le prestataire en avisera le client dans les meilleurs 
délais et établira les devis correspondants. 

Le prestataire consignera les travaux effectués sur un bon d’intervention qui sera signé par le 
responsable désigné par le client. 

Travaux hors contrat et intervention de dépannage  (en option) 

Les sommes dues au titre des travaux hors contrat et interventions de dépannage seront facturées 
séparément pour chaque intervention.  

 

5.  Modalités de réponse  

Tout renseignement concernant la consultation pourra être demandé à M. Eric HOAREAU, 
gestionnaire, par téléphone ou par courriel. 

Une visite des installations est obligatoire pour r épondre au marché . Aucune réclamation 
ultérieure sur les installations ne sera acceptée. 

La visite sera organisée par l’agent de maintenance aux dates suivantes : 7/10/2020, 9/10/2020 
ou 14/10/20 à 14h00. Un certificat vous sera remis à la suite de la visite. 

Les entreprises devront communiquer au gestionnaire, par courriel (gestion.0221513a@ac-
rennes.fr), la date choisie. 

Les matériels à contrôler (liste à titre indicatif) figurent en annexe. 

Les offres seront envoyées sur la plateforme AJI accompagnées des documents suivants : 

-  présentation de l’entreprise : organisation du SAV, nombre de techniciens, délais 
d’intervention, … 

- certifications et qualifications professionnelles du personnel 

-  liste de quelques établissements scolaires dans lesquels l’entreprise intervient. 

- acte d’engagement 

- certificat de visite du site 

 

 



6. Choix de l’offre  

Le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse se fera selon les critères suivants : 

- prix : 70 % 

- qualité des services (délai d’intervention, SAV, moyens humains) : 30 %. 

 

7. Date de remise des offres : 30/10/20 

 

8. Date d’envoi de l’avis de mise en concurrence : 30/09/20 

 

Cadre à compléter valant acte d’engagement 

Entreprise : 

M’engage à exécuter les prestations prévues au marché « nettoyage et dégraissage des hottes de 
cuisine et réseaux d’extraction des buées grasses » selon les éléments suivants : 

- redevance annuelle :                    € HT (prix ferme pour la durée du contrat) 

- forfait déplacement dépannage :                € HT (option) 

- taux horaire dépannage :                   € HT (option) 

 

Nom et prénom du signataire : 

Fonction : 

Cachet et signature du candidat : 

 

 

 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’e ngagement 

 

A St Brieuc, le  

Le pouvoir adjudicateur, 
 
 
 
 
Eric EVEN 

 

 

 



 

ANNEXE 

 

Liste des matériels  

 

Cuisine principale  : 

- 1 hotte centrale 

- 1 capteur inox 

- 13 filtres à graisse à mailles inox 

- 5 obturateurs 

- 3 départs verticaux vers plénum de concentration 

- 1 plénum de concentration de buées grasses 

- 1 gaine d’extraction en galva verticale inférieure à 3ml vers terrasse accessible 

- 1 tourelle en toiture terrasse accessible 

 

Cuisine pédagogique  : 

- 1 hotte centrale 

- 6 filtres à chocs inox 

- 2 luminaires 

- 4 obturateurs 

- 1 capteur inox 

- 1 gaine d’extraction en galva 

- 1 tourelle en toiture terrasse accessible 

 

 

 

 

 

 

 


